
NOUVEAU

Pour une protection renforcée en cas d’arrêt de travail

GARANTIE 
JOUR DE CARENCE

LES 

La garantie facultative Jour de carence dépend du niveau de garantie prévoyance Maintien 
de Salaire en cas d’Incapacité Temporaire totale de Travail de votre offre*:

Si vous êtes couvert par votre 
garantie Maintien de salaire  
en cas d'ITT à hauteur de : 75%          80%          90%          100%

Le niveau de couverture de 
la garantie Jour de carence 
est de :

40% 25% 30% 50% 

Pour un revenu annuel brut de 36 000 €, la perte 
liée au jour de carence s’élève à 100 €.
Selon votre couverture prévoyance de base, 
Intériale vous verse une indemnité de : 
25 €  25% 
30 €  30%

40 € 40%
50 €  50%

Depuis le 1er janvier 2018, le jour de carence est rétabli dans la 
Fonction Publique. En cas de congé maladie, vous ne percevez 
plus de salaire le premier jour de votre arrêt. 

∙ AUCUNE FRANCHISE : vous êtes indemnisé quelle que soit la durée 
de votre arrêt de travail.

∙ AUCUN DÉLAI DE STAGE : vous bénéficiez d’une prise en charge 
immédiate dès votre adhésion. 

∙ Adhésion possible quel que soit votre niveau de garantie Maintien 
de traitement en cas d’incapacité temporaire totale de travail 
souscrite, simultanément ou non.

∙ 3 prises en charge par an.

* Garanties « Maintien de Salaire », « Incapacité temporaire totale de travail », « Maintien de traitement en cas d’incapacité temporaire de travail » ou « Inaptitude à servir » 
   des offres éligibles inscrites au Règlement Mutualiste « Jour de carence ».

Exemples d’indemnisations

Intériale 
indemnise jusqu’à 
50% de votre 
rémunération 
sur le premier jour  
de carence !



Exemples de cotisations

VOS CONTACTS
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Espace adhérent, géolocalisation 
d’un praticien, consultation et 

téléchargement des décomptes 
santé… 
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Proximité

Plus de 100 conseillers mutualistes 
itinérants, 55 agences, 1 700 bénévoles

et 10 800 permanences.

Jérôme, 24 ans, surveillant de l’ad-
ministration pénitentiaire, perçoit 
une rémunération mensuelle brute 
de 1 523 €.
Il a souscrit la formule prévoyance 
Protect 1 de l’Offre référencée des 
agents du Ministère de la Justice.
Pour renforcer sa protection, il 
adhère à la garantie Jour de carence.
Sa cotisation mensuelle s’élève 
à 2,74 €.

Camille, 36 ans, policière natio-
nale, perçoit une rémunération 
mensuelle brute de 2 582 €.
Afin d’être indemnisée sur 
son jour de carence en cas de 
maladie, elle souscrit la garantie 
Jour de carence en complément 
de sa garantie Maintien de salaire 
en cas d’ITT.
Sa cotisation mensuelle s’élève 
à 2,84 €.

COMMENT SOUSCRIRE ?
Envoyez votre dossier d’adhésion dûment complété, daté et signé au centre de gestion.

Centre de gestion Intériale
CS 50 005

59 040 Lille cedex


